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Deux dates importantes,  
deux événements fondateurs :  
 

6 juin 1819 : Signature du 
« Traité d’Union » par Jean-
Marie de La Mennais et Gabriel 
Deshayes, acte de naissance de 
notre Institut.  
9-20 septembre 1820 : Grande 
retraite pour le nouvel Institut 
de Frères, à Auray, en présence 
des deux fondateurs.  
 

Nous rendrons grâce pour la 
mission remplie avec tant de 
générosité par beaucoup de 
Frères et de Laïcs depuis 200 
ans.  
 

Nous nous engagerons dans un 
nouvel élan missionnaire. Nous 
chercherons ainsi à écrire 
« une nouvelle page » de l’his-
toire de notre Famille au ser-
vice des jeunes. 
 

Cet anniversaire sera l’occa-
sion, pour nous tous, d’écouter 

les appels de l’Esprit à aller sur 
de nouveaux terrains de mis-
sion.  
 

Un chant du bicentenaire sera 
proposé à toutes nos écoles en 
vue de réaliser une vidéo dans 
laquelle des groupes d’enfants 
et de jeunes du monde entier 
interpréteront ce chant.  

Un livre du bicentenaire voya-
gera d’une école à l’autre, sur 
les chemins du monde. Chaque 
école pourra y écrire « une 
nouvelle page », montrant 
comment elle est missionnaire, 
aujourd’hui. 

Des images et autres produits 
seront proposés à tous.  

Nous comptons aussi sur la 
créativité de tous.  

En avril 2017, 2018 et 2019, un 
numéro spécial de la revue La 
Mennais Magazine présentera 
des outils pour l’animation des 

écoles et des communautés 
tandis qu’en juin de ces trois 
années, le Supérieur général 
adressera un message video 
sur le site de la Congrégation. 

 
1ère étape : 6 juin 2017   
Le thème, pour cette 1ère an-
née (juin 2017– mars 2018), se-
ra :   Scruter l’horizon.  
 
Comme des chercheurs au 
cœur rempli d’amour pour les 
« petits » et les plus démunis, 
nous scruterons l’horizon pour 
aller aux « périphéries », là où 
ils ont besoin de nous. 
  
Cette 1ère étape correspondra 
aussi à la préparation du Cha-
pitre général de mars 2018 : 
un événement déterminant 
pour ouvrir ensemble une nou-
velle page !  

Le Supérieur Général 

Mars 2017 

1.- Le BICENTENAIRE de la fondation des Frères 
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2.-  Le CHAPITRE GÉNÉRAL de mars 2018 

Suite au Texte de référence écrit en 2009 après l’Assemblée internationale qui s’est tenue à Ploërmel en 

2008, la Famille mennaisienne a poursuivi son chemin, notamment par des initiatives concernant la for-

mation. Plus récemment, des « Commissions de la Famille mennaisienne » et des « équipes de mission » 

ont été constituées. Nous avons cherché aussi à intégrer davantage les « Jeunes mennaisiens ». La Com-

mission internationale de la Famille mennaisienne, reprenant cette histoire récente, s’est orientée vers le 

prochain Chapitre général et a cherché à discerner les appels de l’Esprit en vue de l’avenir.  

La Commission internationale a souhaité que soit davantage précisée l’identité du Laïc mennaisien, tout 

en tenant compte des trois modalités dont parle le texte de référence, et sans omettre le lien fondamen-

tal avec les Frères. Elle s’efforcera, pour cela, de déterminer les critères qui peuvent définir, au niveau de 

notre grande Famille, ce qu’est un Laïc mennaisien. Elle proposera ensuite son travail aux Frères du Cha-

pitre général qui traiteront des thèmes concernant la Famille mennaisienne en présence des Laïcs qu’ils 

auront invités à se joindre à eux pour cette circonstance.  

Pour réaliser un tel travail, la Commission internationale de 

la Famille Mennaisienne a souhaité s’entourer de l’avis du 

plus grand nombre de Laïcs mennaisiens. Une enquête a 

été préparée dans ce sens. Celle-ci est disponible online  

(www.lamennais.org) à partir du mois d’avril 2017. Les ré-

ponses devront être envoyées pour le 1er juin 2017. 

La Commission internationale de la Famille mennaisienne est constituée d’un(e) Laïc(Laïque) délégué(e) 

de chaque Commission Provinciale ou de District de la Famille mennaisienne, et du Conseil général de la 

Congrégation des Frères. Actuellement, sur les 11 Provinces ou Districts de la Congrégation, 6 ont une 

Commission de la Famille mennaisienne. La Commission internationale est donc formée de 6 Laïcs, dans 

l’attente des 5 autres qui y prendront part dès que sera organisée une Commission dans leur Province ou 

District respectif.  

Les Laïcs mennaisiens de toutes les Provinces et de tous les Districts 

qui le souhaitent, sont invités à répondre à cette enquête.  


